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ARRETE.

dinistre de 1l'Rducation Nationale

Le Sous-Seentrarre 0/Erar nEs ;Bravy-Arts,

Vu ia loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

NORD
s La Commussion des Monuments historiques entendue,
ARRETE :
LA BASSEE Arr. 1= — L. objet... mobilier.... ou immeuble.... par destination
ci-aprés désigné_est..... classé..... parmi les monuments historiques :
EGLISE "NORD
——— ?
LA BASSEE.~- Eglise.-

- Ornement 'dit de Sully, une chasuble et deux dal-
matiques, broderies d'or remontées sur fond
blenc moderne, XVIIe sidcle.
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s Art.2. — Lc présent arrélé sera nolifié au Préfet du département
2 d.u.__Nard et au Maire de la commune d.g..La--Eassée.
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qui sergpt. responsab]e.s. , chacun en ce qui le concernc, de son
exécution.

Paris, le 433



